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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 27 octobre 2005
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.)

H4Z 1A2 

Re:
Dossier RDÉ R-3573-2005.


Approbation d'une entente d'intégration éolienne entre Hydro-Québec Distribution et Hydro-Québec Production.


Demande de renseignements no. 1 à Hydro-Québec Distribution de Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA).
Chère Consœur,

Il nous fait plaisir de déposer ci-après la demande de renseignements no. 1 à Hydro-Québec Distribution de Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) au présent dossier.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.
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Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA)
c.c.
La demanderesse et les intervenants

RÉGIE DE L'ÉNERGIE

DOSSIER R-3573-2005

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS NO. 1

À HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION

PAR

STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES (S.É.)

L'ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DE LUTTE CONTRE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE (AQLPA)
1.
EMTENTE PROPOSÉE (Pièce HQD-1, Doc. 1)

Demande de renseignements S.é.-Aqlpa- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3573-2005, Pièce HQD-1 , Doc. 1, Entente proposée, art. 5.2.1 (b):

Les parties retiennent l'hypothèse que les parcs éoliens fourniront, pour les 300 plus grandes valeurs horaires de consommation de la clientèle du Distributeur d'une année, une puissance garantie égale à 15 % de la puissance contractuelle des parcs éoliens en exploitation commerciale (la «quantité contributive estimée»).

Demandes : 
a)
La puissance contractuelle au sens de l'article 5.2.1(b) est-elle la valeur ICAP (Installed Capacity) ou la valeur UCAP (Installed capacity minus forced outages) des installations ?
b)
Sur quoi est basée cette estimation que pour les 300 plus grandes valeurs horaires de la consommation, les parcs fourniront au moins 15% de la puissance contractuelle?

c)
Quel est le facteur d’utilisation moyen prévu par le Distributeur durant ces 300 plus grandes valeurs horaires de sa charge?

d)
La quantité contributive estimée ne s’applique t-elle que pour les seules 300 plus grandes valeurs horaires de la charge annuelle du distributeur?

e)
Dans les contrats éoliens conclus par le Distributeur, est ce qu’il y a une puissance garantie (de 15% ou autre) pour chacune des 300 plus grandes valeurs horaires de la charge annuelle du Distributeur?

f)
Si votre réponse à (e) est affirmative, veuillez déposer les clauses contractuelles à cet effet.

g)
S’il y a une puissance garantie dans les contrats éoliens est ce que celle-ci pourrait être incluse au bilan de puissance du Distributeur ?  Si non, veuillez expliquer.

h)
Si les contrats éoliens ne garantissent pas 15% de la puissance contractuelle, pour chacune des 300 plus grandes valeurs horaires de la charge annuelle du Distributeur, veuillez expliquer pourquoi aucun équilibrage n'est prévu pour cette tranche dans le cadre de l'entente ?

i)
Veuillez décrire les moyens alternatifs d'approvisionnement dont dispose le Distributeur pour équilibrer le premier 15% de puissance des parcs éoliens durant les 300 plus grandes valeurs horaires de sa charge annuelle

Demande de renseignements S.é.-Aqlpa- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3573-2005, Pièce HQD-1 , Doc. 1, Entente proposée, art. 5.2.1 (c ):

Le Producteur s'engage, à chaque heure de l'année, à garantir au Distributeur une puissance égale à 35 % de la puissance contractuelle des parcs éoliens en exploitation commerciale, laquelle puissance ne peut excéder 346,5 MW (la «puissance garantie»).

Demandes : 
a)
La puissance garantie de 35% dans le bilan de puissance a-t-elle plus de valeur pour la sécurité d'approvisionnement du Distributeur en hiver ou en été ?
b)
Comment le Distributeur est-il assuré que la puissance garantie peut toujours être incluse dans le bilan de puissance pour satisfaire les exigences du NPCC (telles que décrites notamment dans le document Interim review of resource adequacy) ?

c)
Quelles sont les informations que le Producteur doit fournir au Distributeur sur sa capacité en puissance pour garantir la puissance et satisfaire les exigences du NPCC sur l’adéquation des ressources (Resource adequacy )?

Demande de renseignements S.é.-Aqlpa- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3573-2005, Pièce HQD-1 , Doc. 1, Entente proposée, art. 5.2.1(d):

Le Distributeur doit payer au Producteur, au prix prévu au paragraphe 6.2, la quantité de puissance complémentaire fournie par le Producteur, laquelle est égale à la différence positive entre la puissance garantie (en MW) et la quantité contributive (la «puissance complémentaire»).

Demandes : 
a)
L’article 5.2.1.d) ne fait référence à aucune période de temps.  Est ce qu’il s’applique à chacune des 8760 heures de l’année?

b)
Pour l'établissement du prix à payer pour la puissance complémentaire, veuillez confirmer que, pour les 300 plus grandes valeurs horaires de la consommation annuelle de la clientèle du Distributeur, on utilise le plus élevé de

· la quantité contributive estimée de 15% telle que décrite à l'article 5.2.1(b)

· la quantité contributive réelle de ces 300 heures.

Sinon expliquez comment cet article doit être interprété pour ces 300 heures.
c)
Veuillez préciser votre réponse à (b) en spécifiant si le prix à payer pour la puissance complémentaire des 300 plus grandes valeurs horaires est établi séparément pour chacune de ces heures ou si au contraire la même quantité contributive (celle de l'heure où elle est le plus élevée) est utilisée uniformément 

d)
La définition de la puissance contributive à l'article 1.9 utilise l'expression "quantité minimale".  Veuillez expliquer.

e)
Pour préciser votre réponse à (b), (c ) et (d ), doit-on comprendre que, pour chacune des 300 heures, l'on retient la puissance minimale ayant été livrée parmi l'ensemble des mesures réalisées durant cette même heure ? Si oui, précisez combien il y a de mesures par heure et à quelle fréquence.

f)
Pour préciser votre réponse à (b), (c ), (d) et (e), la quantité contributive d'une heure donnée, est-elle la plus petite valeur (durant cette heure) de la puissance livrée globalement par l'ensemble des parcs éoliens ou est-elle la somme des plus petites valeurs (durant cette heure) de chaque parc ?

g)
Afin d'illustrer votre réponse à (f), veuillez indiquer le calcul que vous effectuez pour déterminer la quantité contributive à appliquer dans le cas suivant (s'il n y a que 2 parcs éoliens en service).  Est-ce que ce sera 74 MW, 76 MW, 78 MW ou 80 MW ?

	
	Par éolien no. 1
	Parc éolien no. 2

	Puissance contractuelle
	100 MW
	100 MW

	Puissance livrée (Première mesure de l'heure)
	36 MW
	40 MW

	Puissance livrée Seconde mesure de l'heure
	40 MW
	40 MW

	Puissance livrée Troisième mesure de l'heure
	40 MW
	40 MW

	Puissance livrée Quatrième mesure de l'heure
	40 MW
	38 MW


h)
Y a-t-il un prix à payer pour la puissance complémentaire pour les 8460 autres heures de l’année ?  Si oui, veuillez indiquer comment est-il établi vu qu'il n'y a aucune quantité contributive durant ces heures selon la définition de l'article 1.9.

i)
Une exception est-elle prévue en cas de retrait des parcs éoliens pour panne-entretien-réparation? En d'autre termes, si une éolienne est hors service, a-t-elle une quantité contributive et comment cette quantité est-elle prise en compte dans l'établissement du prix à payer pour la puissance complémentaire ?
Demande de renseignements S.é.-Aqlpa- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3573-2005, Pièce HQD-1, Doc. 1, art. 5.2 et 6.
Demandes : 
a)
Est-ce que le Distributeur peut fournir pour chaque site et pour la moyenne des sites la force moyenne des vents pour chaque heure de la journée en décembre et en juillet ?
b)
Est-ce que le Distributeur peut fournir pour chaque site et pour la moyenne des sites la puissance moyenne produite prévue pour chaque heure de la journée en décembre et en juillet ?
c)
Selon les études du distributeur, est ce que la puissance moyenne fournit par les parcs éoliens sera plus grande en hiver ou en été ?

d)
Le Distributeur peut-il fournir une évaluation de cet écart entre le mois de décembre et le mois de juillet.
e)
Quel est le facteur d’utilisation moyen prévu en hiver au mois de décembre et janvier `:


Pour chacun des parcs éoliens ?


Pour l’ensemble des parcs éolien ?s
f)
Quel est le facteur d’utilisation moyen prévu en été au mois de juillet et août ?


Pour chacun des parcs éoliens


Pour l’ensemble des parcs éoliens

g)
Selon les études du Distributeur à quel moment de la journée les vents sont ils normalement le plus fort,  durant le jour ou durant la nuit ? 

h)
Fournir la répartition horaire type de la puissance moyenne produite en décembre pour chacun des parcs et pour l’ensemble des parcs ?

i)
Fournir la répartition horaire type de la puissance moyenne produite en juillet pour chacun des parcs et pour l’ensemble des parcs ?

j)
Selon les meilleures estimations du Distributeur, quelle sera la puissance minimale fournie durant une heure par l’ensemble des parcs éoliens au mois de décembre ?

k)
Selon les meilleurs estimation du Distributeur quel sera la puissance minimale fournie durant une heure par l’ensemble des parcs éoliens au mois de juillet ?

Demande de renseignements S.é.-Aqlpa- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3573-2005, Pièce HQD-1 , Doc. 1, art. 5.2 et 6.

Demandes : 
a)
Quelles sont les dates, les jours de semaine et les heures d’occurrence des 10 jours de plus grande consommation pour chacune des 5 dernières années?

b)
Quel est le maximum et le minimum de la consommation pour chacune de ces 50 journées?

2.
PRÉSENTATION DE L'ENTENTE (Pièce HQD-2, Doc. 1)

Demande de renseignements S.é.-Aqlpa- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3573-2005, Pièce HQD-2 , Doc. 1, p. 5, ligne 18 :

L'Entente est très avantageuse pour les consommateurs puisqu'elle permet une intégration de la production éolienne aux ressources du Distributeur à un prix de 0,5 ¢ le kWh.

Demande : 
a)
Comment est calculée cette valeur?
Demande de renseignements S.é.-Aqlpa- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3573-2005, Pièce HQD-2 , Doc. 1, p. 9, ligne 12 :

Pour le Distributeur, le service d'intégration éolienne doit donc lui permettre:

Une intégration fonctionnelle des 990 MW d'éoliennes au Québec en lui fournissant une prévisibilité de la production éolienne, que celle-ci, de nature intermittente, ne comporterait pas sans un tel service ; […]

Demande : 
a)
Veuillez expliquer comment l’entente accroît la prévisibilité de la production éolienne.

Demande de renseignements S.é.-Aqlpa- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3573-2005, Pièce HQD-2 , Doc. 1, p. 10, ligne 21 :

Cette situation pourrait se traduire, pour Hydro Québec Production par des écarts de rendement de ses groupes turbines-alternateurs en raison d’ajustements à très court terme, par des pertes d'opportunités de marché ou par l’utilisation de ressources plus coûteuses.

Demande : 
a)
Veuillez expliquer comment, dans le cas ou l’énergie programmée par le Distributeur est inférieure à l’énergie livrée par le Distributeur, le Producteur pourrait être désavantagé.
____________________


